CANADA, PROVINCE DE QUEBEC
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DU HAUT-SAINT-FRANGOIS

Proces -verbal de la deux cent vingt-sixie me assemblZe ordinaire de la MRC du Haut-
Saint-Frane ois tenue au centre administratif de la MRC le mercredi 16 juin 2004.

1/ Ouverture de l'assemblZe

2/ PrZsence des reprZsentants municipaux

Gilles Goddard, prZfet

Johanne Demers Blais, Ascot Corner
Orvil Anderson, Bury

No'l Pratte, Chartierville

Bertrand Landry, Cookshire-Eaton
RZjean Cloutier, Dudswell

Robert Roy, East Angus

Emmanuel PrZvost, Hampden
Jacques Blais, La Patrie

RZjeanne Bureau, Lingwick
Jacqueline B. Perron, Saint-Isidore-de-Clifton
Jacques Duchesneau, Scotstown
Michel Gendron Weedon

Kenneth Coates, Westbury
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=g
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Ainsi que : M. Claude Brochu, sec[Ztaire-t[Zsorier
M. Martin Maltais, secrZtaire-trZsorier adjoint

3/ Adoption de I'ordre du jour

RESOLUTION N° 2004-06-3525

Sur la proposition de Johanne Demers Blais, appuyZe par Jacqueline B. Perron,
IL EST RfSOLU dOdopter I0mdre du jour suivant :

Ouverture de IOasemblZe
PrZsence des reprZsentants municipaux
Adoption de I'ordre du jour
PrZsence du public dans la salle
Adoption du proces -verbal
¥ 19 mai 2004
Rapport financier
¥ Adoption des comptes
¥ Rapport du vZrificateur au 31 dZcembre 2003
¥ Nomination du vZrificateur pour 2004
¥  Suivi budgZtaire
7. Environnement

¥ Recommandation du comitZ consultatif en environnement (rZunion

du 25 mai 2004)

¥ Demande MRC du Granit

¥ Plan de gestion
8. Boues de fosses septiques

¥ RZsultat des soumissions : - mesure

- collecte

¥ Entente avec la Ville de East Angus D disposition
9. Centre de tri

¥ ftat du dossier

¥ Reglement d@mprunt de la rZgie
10. Projet biorZacteur B centre de tri B Zcocentre
¥ Suivi du dossier
¥ DZboisement

gD E

o

11. Vacance " la charge de prZfet



4/

5/

6/

¥ ProcZdure de remplacement
¥ PrZfet supplZant
¥ ReprZsentation aux divers comitZs : SOLIDE B COGESAF b CREE D
etc.
12. Tarif kilomZtrage B demande du CLD
13. PrZsence du public dans la salle
14. RZunions du comitZ administratif
¥ 6 mai 2004
¥ 19 mai 2004
15. Rapport du prZfet
16. Rapport du prZfet supplZant
17. Rapports des membres du C. A. et du comitZ de dZveloppement
18. Correspondance
19. Recommandations des membres
20. Questions diverses
21. LevZe de |OssemblZe

ADOPTEE

PrZsence du public dans la salle

Aucune personne prZsente.

Adoption du proces -verbal

¥ 19 mai 2004

RESOLUTION N° 2004-06-3526

Sur la proposition de Johanne Demers Blais, appuyZe par RZjeanne Bureau,
IL EST RfSOLU dOadpter le proces -verbal de I@ssemblZe ordinaire du 19 mai
2004.

ADOPTEE

Rapport financier

Adoption des comptes

Quelques questions sont posZes sur les comptes mensuels.

RESOLUTION N° 2004-06-3527

Sur la proposition de No* | Pratte, appuyZe par Martin Mailhot, IL EST RfSOLU
de procZder ~ leur paiement comme suit :

Salaires : mai 2004 : 40 879,62 $
Comptes ™ payer: mai 2004 : 95232,70 %

ADOPTEE
Je, soussignZ, Claude Brochu, secrZtaire-trZsorier de la MRC du Haut-Saint-

Franeois, certifie que la MRC dispose de crZdits suffisants pour les fins
auxquelles ces dZpenses sont projetZes.

Claude Brochu, secrZtaire-trZsorier
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Rapport du vZrificateur au 31 dZcembre 2003

Claude Brochu prZsente I@nsemble des Ztats financiers du vZrificateur.

RESOLUTION N° 2004-06-3528

Sur la proposition de Michel Gendron, appgyZe par Chantal Ouellet, IL EST
RfSOLU d@ccepter les Ztats financiers du vZrificateur tels qu@ls sont prZsentZs
par le secrZtaire-trZsorier.

ADOPTEE

Nomination du vZrificateur pour 2004

RESOLUTION N° 2004-06-3529

Sur la proposition de Chantal Ouellet, appuyZe par No‘l Pratte, IL EST
RfSOLU de payer la facture pour la vZrification comptable de I@nnZe 2003 au
montant de 2340,76 $ (taxes incluses) et de nommer Bernard Dumont, C.G.A.,
pour la vZrification de 2004.

ADOPTEE

Suivi budgZtaire

Claude Brochu prZsepte vl(évngemble du suivi budgZtaire. Tout en est conformitZ
avec le budget tel quOih ZtZ Ztabli.

Emmanuel PrZvost arrive ~ ce moment D19 h 55.

Environnement

Recommandation du comitZ consultatif en environnement (rZunion du 25 mai

2004)

E la suite de la rencontre qui a ZtZ tenue par le comitZ consultatif en
environnement, les principales recommandations sont les suivantes :

- stre vigilant sur la provenance des dZchets;
- aucun RDD dZdiZ " I@nfouissement;
- ne pas augmenter le tonnage sauf pour le cas du biorZacteur et dans ce cas,
o favoriser le prix le plus ZlevZ afin de rZduire le tonnage,
0 amener les matieres les moins nuisibles possible ~ I®avironnement;
- implanter les mesures du PGMR le plus rapidement possible.

Demande de la MRC du Granit

Le Granit a fait parvenir une demande ~ la MRC afin que le site accueille
annuellement 6000 tonnes mZtriques environ. Ce tonnage servirait au
biorZacteur et nOagmenterait pas de fas on marquZe IOafouissement, selon eux.
Comme discutZ au comitZ environnement, il serait de mise de mener le projet
pilote avant de donner une approbation ~ cette demande. La MRC du Granit
sera avisZe de la position de la MRC " cet Zgard.

RESOLUTION N° 2004-06-3529-2

Sur la proposition de Johanne Demers Blais, appuyZe par RZjeanne Bureau,
ILEST RfSOLU de mener une expZrience d@n an avec le biorZacteur et
dOZaluer le rendement de ce dernier avant de prendre une position versus la
demande de la MRC du Granit.

ADOPTEE
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Plan de gestion des matis res rZsiduelles

Le comitZ administratif, tout comme le comitZ environnement de la MRC,
recommande au conseil des maires d@dopter le plan de gestion des matie res
rZsiduelles tel quOila ZtZ prZsentZ = Recyc-QuZbec. Les Zlus conviennent de
relire le document et une position finale sera prise lors dOur prochaine
rencontre du conseil.

Boues de fosses septigues

RZsultat des soumissions

Mesure

Pour ce mandat, trois firmes ont ZtZ invitZes ~ soumissionner, Aquatech,
Le groupe SM et le Groupe ROCHE. Toutefois, comme le demandait |Qapel
dOdfes, un prix avait ZtZ sollicitZ pour une pZriode d@n an et pour une pZriode
de trois ans. Comme celle trois ans a un cozt plus ZlevZ que 100 000 $, il sera
impossible dOacepter cette derniere, et ce, pour les 2 soumissionnaires qui ont
dZposZ une offre.

Les prix soumis sont les suivants: ROCHE ~ 50 146,67 et Aquatech
" 51 751,12 $. Le comitZ administratif de la MRC recommandg de ret~enir le
Groupe ROCHE pour la mesure des fosses septiques pour une pZriode d@n an.

RESOLUTION N° 2004-06-3530

Sur la proposition de Johanne Demers Blais, appuyZe par Martin Mailhot, IL EST
RfSOLU de retenir le Groupe ROCHE pour la mesure des boues de fosses
septiques pour une pZriode d@n an~ un prix de 50 146,67 $.

ADOPTEE
Collecte

Des invitations avaient ZtZ envoyZes aux entrepreneurs suivants : Brouillard,
Brassard, Gaudreau et le regroupement de messieurs GagnZ et Crete. Lors du
dZp™tdes soumissions, seulement les Brassard et le regroupement Crete et
GagnZ ont dZposZ des offres. Tous deux Ztaient Zgaux ~ 65 $ la fosse avant les
taxes.

RESOLUTION N° 2004-06-3531

Sur la proposition de RZjeanne Bureau, appuyZe par Emmanuel PrZvost,
IL EST RfSOLU de donner le contrat de vidanges des fosses septiques pour
|IOanZe 2004 ~ messieurs Crete et GagnZ ~ un prix de 65$% la fosse
de 1000 gallons et moins.

ADOPTEE

Entente avec la Ville de East Angus P disposition

Ce volet du dossier fut Zgalement rZglZ dernisre ment. De 40 $ la fosse, le prix
final sera fixZ ~ 50,50 $. Le projet d@ntente sera signZ lorsque des corrections
mineures y seront apportZes, relativement au nombre de voyages par jour et
aussi en lien avec le terme CrZsidentielles E auquel sera ajoutZ Cou
Zquivalent E afin d@nglober un plus large Zventail de b%dments.

RESOLUTION N° 2004-06-3532

Sur la proposition de Johanne Demers Blais, appuyZe par Chantal Ouellet, IL EST
RfSOLU dOecepter IQetente relative ~ la rZception et au traitement des boues de
fosses septiques de la MRC ~ intervenir entre la Ville de East Angus et la MRC du
Haut-Saint-Frane ois. IL EST fGALEMENT RfSOLU dOQatoriser le prZfet, Gilles
Goddard, et le secrZtaire-trZsorier, Claude Brochu, ~ signer ladite entente.

ADOPTEE
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Centre de tri

ftat du dossier

Claude Brochu informe les Zlus que le dossier de la collecte mZlangZe chemine
bien. Les modifications au centre de tri dZbuteront incessamment et ce type de
collecte dZbutera comme prZvu en janvier 2005.

Regl ement d@mprunt

La rZgie procZdera ~ un emprunt de 1 697 265 $ pour le projet de modification
du centre de tri afin de pouvoir accueillir la collecte de fas on mZlangZe. Avec les
nouveaux propriZtaires, les autres MRC de I@&strie, le coZt par porte restera tout
de meme " 3,08 $.

RESOLUTION N° 2004-06-3533

Sur la proposition de Martin Mailhot, appuyZe par Jacqueline B. Perron, IL EST
RfSOLU que la MRC du Haut-Saint-Fransois, " titre de copropriZtaire du centre
de tri de Sherbrooke, autorise |Omprunt de 1 697 265 $ pour la modernisation
du centre afin de permettre IQacueil des matisres recyclables de fason
mZlangZe, et ce, des le dZbut de 2005.

ADOPTEE

Entente inter-MRC

RESOLUTION N° 2004-06-3534

Sur la proposition Jacqueline B. Perron, apguyZe par Emmanuel Fervost,
IL EST Rf SOLU d@utoriser le prZfet ou le secrZtaire-trZsorier © signer |I0atente
"~ survenir dans le dossier du centre de tri.

ADOPTEE

Projet biorZacteur B centre de tri ® Zcocentre

Suivi du dossier

Le dossier du projet est maintenant ~ la FCM (Fonds vert) pour une approbation
finale. Toutes dZpenses encourues dans ce projet pourront faire I@bjet de
rZclamation aupres du fonds.

La tendance est tres bonne quant ~ la possibilitZ dOoknir du financement.
DZboisement

Le contrat de dZboisement et de prZparation du terrain (dessouchage, nivelage)
a ZtZ demandZ pour 10£tng dOtgence et le biorZacteur B Zcocentre B centre de
tri. LOdfe commune des trois entrepreneurs est recommandZe par le comitZ
administratif. Cette offre tient compte dOn taux horaire avec une estimation du

nombre dOkures.

RESOLUTION N° 2004-06-3535

Sur la proposition de Michel Gendron, appuyZe par Chantal Ouellet, IL EST
RfSOLU dOotoyer le mandat de dZboisement de IOZng d@rgence et du
biorZacteur B Zcocentre D centre de tri au regroupement formZ par Excavation
Betts, Excavation PrZvost et Excavation Dodier.

ADOPTEE
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Vacance " la charge de prZfet

ProcZdure de remplacement

Le directeur gZnZral a fait de multiples dZmarches au niveau 1Zgal afin de voir
les possibilitZs de remplacement du prZfet. DiffZrentes explications sont
donnZes en fonction des lois qui rZgissent le poste de prZfet. Il semble quOn
vide juridique soit prZsent en ce qui concerne le remplacement d@n prZfet.
Quoiqulilen soit, il semble assez clair quOne Zlection devra stre tenue Ztant
donnZ que la balance du terme est de plus d@n an. Comme le dZp™tofficiel de
la dZmission sera faite au conseil des maires du mois d®at, IOction pourrait
avoir lieu au plus tard le 12 dZcembre prochain. D@utre part, les coZts reliZs
|OAction devront stre assumZs entier ement par la MRC puisque le programme
dOale financisre du gouvernement se terminait en 2003. M. Brochu souligne
qudien coZterait environ 80 000 $ pour tenir le scrutin. Michel Gendron, prZfet
supplZant, assumera donc par intZrim la t%ebe de prZfet jusqud la nomination
du nouveau prZfet.

Une discussion sOemorce alors sur les points techniques dZcoulant de cette
situation.

RESOLUTION N° 2004-06-3536

ATTENDU QUE Ie pergt de la MRC du Haut-Saint-Franeois a annoncZ aux
maires son intention de dZmissionner de son poste le 30 juin 2004;

ATTENDU QU’en vertu de I@rticle 335 de la Loi sur les élections et les
référendums, la MRC du Haut-Saint-Frane ois doit aller en Zlection partielle;

ATTENDU QUE cette Zlection, Ztant donnZ quOiln® a pas dOZletion dans les
municipalitZs locales, a un cozt dOewiron 80 000 $ qui nOst pas prZvu au budget;

ATTENDU QU’avec les dZlais IZgaux, IOction risque dOtre en dZcembre 2004 et
gue le nouveau prZfet pourrait entrer en fonction seulement en janvier 2005;

ATTENDU QUE IOesemble des maires dZsire Zviter cette dZpense additionnelle
Ztant donnZ la courte durZe de la fin du mandat;

A CES CAUSES, sur la proposition de No‘l Pratte, appuyZe par RZjeanne
Bureau, IL EST RfSOLU ~ |[OunaimitZ de demander au ministre des Affaires

municipales, IOhonable Jean-Marc Fournier, de reporter I1OFction du prZfet
au 6 novembre 2005.

ADOPTEE

RESOLUTION N° 2004-06-3537

Sur la proposition de Chantal Ouellet, appuyZe par Jacques Blais, IL EST
RfSOLU de demander au ministe re des Affaires Municipales, du Sport et du
Loisir du gouvernement du QuZbec une compensation financiere pour une
Zlection du prZfet au suffrage universel des 2004.

ADOPTEE

RESOLUTION N° 2004-06-3538

Sur la proposition de Marc Latulippe, appuyZe par Martin Mailhot, IL EST
RfSOLU de nommer Michel Gendron comme reprZsentant aux comitZs de la
MRC o celle-ci Ztait reprZsentZe par Gilles Goddard.

ADOPTEE
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15/

16/

17/

18/

Tarif kilomZtrage B demande du CLD

LOaganisme de dZveloppement Zconomique a soumis une demande afin de
faire revoir le taux des frais de dZplacement pour le travail. Le C. A. du CLD
avait alors transmis celle-ci ~ la MRC. Le comitZ administratif recommande
donc, apres analyse, dOZtblir une grille de tarifs en fonction du prix ~ la pompe.
De ce fait, la rZfZrence serait donc IGitervalle de 0,85$ ~ 0,90 $ pour un taux
de 0,36 $ du kilomst re.

RESOLUTION N° 2004-06-3539

Sur la proposition de Martin Mailhot, appuyZe par Chantal Ouellet, IL EST
RfSOLU dOdfir, = compter du 1% juillet 2004, la politique de remboursement
des frais de dZplacement selon la mZthode des intervalles de 0,05 $ le litre pour
0,01$ du kilometre avec comme rZfZrence 0,85$%$ le litre pour 0,36 $ le
kilomstre. IL EST f GALEMENT Rf SOLU que le prix sera fixZ 2 fois par annZe,
soit le 1*" janvier et le 1* juillet pour les 6 mois suivants ces dates.

ADOPTEE

PrZsence du public dans la salle

Aucune personne prZsente.

RZunions du comitZ administratif

¥ 6 mai 2004
¥ 19 mai 2004

RESOLUTION N° 2004-06-3540

Sur la proposition de Jacqueline B. Perron, appuyZe par Orvil Anderson, IL EST
RfSOLU dOatZriner les dZcisions prises lors des rZunions du comitZ
administratif du 6 mai 2004 et 19 mai 2004.

ADOPTEE

Rapport du prZfet

Disponible au bureau de la MRC.

Rapport du prZfet supplZant

Disponible au bureau de la MRC.

Rapports des membres du C.A. et du ComitZ de dZveloppement

Disponibles au bureau de la MRC.

Correspondance

1/ Offres de services

1- Richard Alan Brown : Consultant en valorisation de biogaz
2- fditions PhoZnix : Carte routier e
3- (Politique familiale de la MRC)

2/ Organismes

1- COPERNIC : Annonce de IOG&A et coupon dOdhZsion



7-
8-

O-

CDC du Haut-Saint-Frane ois : Position favorable face ~ la reprZsentation
civile au sein du C. A. du CLD

AMFE : Convocation ~ IQasemblZe gZnZrale annuelle

Commission scolaire Eastern Townships : Plan triennal de rZpartition et
de destination des immeubles

Syndicat des producteurs de bois de IOEsie :RZsolutions concernant les
permis de coupe, la CPTAQ, la fiscalitZ fonciere ainsi que les copies
conformes des lettres acheminZes au prZfet

ComitZ du patrimoine paysager estrien: Rapport de la rencontre
du 20 mai 2004

AmZnagement forestier des Sommets : Avis de convocation ~ IOSA
APSAM : Bulletin et fiches techniques de I®rganisme de santZ et
sZcuritZ au travail

Commission scolaire de la rZgion Sherbrookoise : Plan triennal de
rZpartition et de destination des immeubles

10- SOLIDEQ : Arrimage FLI-SOLIDE

3/ FCM B FOM
1- FQM : Commission ivtianante sur la collecte sZJective 3
2- FQM: CommuniquZ sur la prZsence ministZrielle aux sZances de la
FQM
3- FQM: Consultation sur les schZmas de couverture de risque
4- FQM : CommuniquZ sur la production porcine

4/ Gouvernements du QuZbec et du Canada

7-
8-
-

MENVQ : Avis concernant des rZsurgences au site qui ont ZtZ corrigZes
de fason temporaire

MTQ : Avis de nomination du nouveau chef des centres de services et
de I1@xploitation

MDER : Lettre accompagnant |Qddenda pour le pacte rural concernant
|Oagnt rural

MAMSL : Bulletins Muni-express

MAMSL : Annonce de compatibilitZ du projet de biorZacteur avec le
fonds vert

Daniel Bouchard, dZputZ : Annonce de I@ide financier e pour la politique
familiale de la MRC, trois tranches de 1000 $

SZcuritZ publique : Prix reconnaissance en police communautaire
Revenu QuZbec : Bulletin Nouvelles fiscales

MDER : Lettre concernant la prZparation du projet dOatente de gestion
(financement des CLD)

10- MTQ : Bulletin liaison N
11- CSST : Avis concernant le danger dO&ctrocution

5/ MRC du QuZbec

1-

2-

MRC Brome-Missisquoi : RZsolutions concernant I(Bppo§ition " la
nouvelle proposition IZgislative sur la gestion des cours dOau par les
MRC

MRC du Granit : Suivi de dossier de |Odfe dOdhZsion au centre de tri de
Sherbrooke (rZsolution)

6/ MunicipalitZs

1-

Saint-Isidore-de-Clifton : RZsolutions concernant les infrastructures
supralocales, I@rticle 59 et I@doption du projet de reglement de
modification au zonage

Ascot Corner : RZsolution concernant les boues de fosses septiques

Mise en filie re

Sur la proposition de Jacques Blais, la correspondance est mise en filisre .



Reconnaissance formelle du CLD du Haut-Saint-Frane ois

RESOLUTION N° 2004-06-3541

Sur la proposition de Chantal Ouellet, appuyZe par Martin Mailhot, IL EST
RSOLU de reconna’tre le CLD du Haut-Saint-Franeois comme I@rganisme de
dZveloppement Zconomique du territoire de la MRC du Haut-Saint-Frane ois.

ADOPTEE
Volet Il

RESOLUTION N° 2004-06-3542

CONSIDERANT QUE le programme Volet Il est essentiel pour la mise en valeur
des forst s privZes de IOE#ie;

CONSIDERANT QUE la mise en | uvre des projets doit sOdectuer rapidement
afin de respecter les ZchZances;

CONSIDERANT QUE les montants globaux pour le Programme 2004-2005 sont
connus;

Sur la proposition de No‘l Pratte, appuyZe par Marc Latulippe, IL EST
RfSOLU :

¥ De faire conna’tre dans le plus bref dZlai la rZpartition rZgionale des
montants prZvus.

¥ De sOasurer que les montants du premier versement soient accordZs
des que possible afin que les travaux puissent dZbuter.

ADOPTEE
Forst privZe
RESOLUTION N° 2004-06-3543

CQNSIDVERANTQUEM la foret privZe de IOEsie occupe une place
prZpondZrante dans I@conomie rZgionale;

CONSIDERANTQUE I@strie comprend les territoires forestiers les plus
productifs du QuZbec;

CONSIDERANT QUE I&ivestissement du mjnist- revdes Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs en foret privZe reprZsente 60 % des sommes
consacrZes "~ |OmZnagement, comparativement © 100 % en forst publique;

CVONSVIDVI'ERANT QUE IGivestissement en amZnagement de la foret privZe est
rZcupZrZe ~ 104 % par le gouvernement sous forme de taxes et de revenus;

CONSIDERANT QUE le gouvernement favorise les partenariats privZ/public et
gue le financement en foret privZe utilise dZj~ ce modele;

CONSIDERANT QUE la baisse des budgets diminue la gamme des travaux
nZcessaires au maintien d@n amZnagement durable de nos forst s;

CONSIDERANT QUE la baisse des budgets fragilise le recrutement de la jeune
main d® uvre qui assurera la continuitZ dans les travaux dOaZnagement du
territoire;

CONSIDERANT QUE la Politique nationale de la ruralitZ de 1Ofat quZbZcois
doit adapter et moduler ses programmes et mesures pour tenir compte des
spZcificitZs des milieux ruraux;



CONSIDERANT QU’en Estrie, la baisse des budgets en forst privZe ne peut
stre compensZe d@ucune facon par les augmentations des budgets
dOmZnagement en forst publique;

Sur la proposition de Jacques Blais, appuyZe par RZjeanne Bureau, IL EST
RfSOLU :

De demander au ministre dZIZguzZ ~ la Foret, ~ la Faune et aux Parcs de
convenir d@ne nouvelle formule de rZpartition des budgets pour la mise en
valeur de la foret privZe au Quzbec afin que la rZgion de IOESie re-oive sa juste
part des montants accordZs.

ADOPTEE

MZmoire de la forst publique

RESOLUTION N° 2004-06-3544

Sur la proposition de Marc Latulippe, gppuyZe par Michel Gendron, IL EST
RfSOLU d@ccepter le mZmoire ZlaborZ par le comitZ sur la forst tel qu@ est
dZposZ au conseil des maires.

ADOPTEE
19/ Recommandations des membres
Aucune intervention.
20/ Questions diverses
21/ LevZe de I'assemblZe
Emmanuel PrZvost propose la levZe de I@ssemblZe ~ 22 h 30.
Claude Brochu Gilles Goddard

SecrZtaire-trZsorier prfet



